
 

                                                                                                                   
 

 
Communiqué 

      
   

 Aubervilliers, le 15 mai 2015  
 

 
 

Centre aquatique olympique d’Aubervilliers 
Les engagements de l’Etat doivent être tenus !  

 
 
Le projet d’implanter le Centre aquatique olympique dans le quartier Cristino Garcia Landy à 
Aubervilliers faisait partie intégrante du dossier de candidature de Paris aux Jeux de 2012. 
  
Dès l’annonce de l’échec de la candidature française, le Président de la République Jacques 
Chirac décidait en 2005 que le Centre aquatique, le vélodrome et le stand de tir olympiques 
seraient réalisés malgré tout. Il reçut le soutien des collectivités impliquées, Ville de Paris, Région, 
Communauté d'agglomération Plaine Commune et des fédérations sportives concernées. 
 
Si le stand de tir et le vélodrome (dont l’implantation était initialement prévue au Fort 
d’Aubervilliers) sont réalisés, le Centre aquatique, malgré les initiatives nombreuses de la 
Fédération Française de Natation portée par les succès nombreux de ses nageuses et nageurs, 
n’a toujours pas vu le jour.  
 
Aussi à l’heure où se dessinent les contours du dossier de candidature pour les Jeux de 2024, 
l'engagement de l'Etat doit être respecté quoiqu'il advienne. Sa réalisation sans tarder serait même 
un bonus pour le dossier de candidature ! 
 

Localisé à La Plaine entre la gare du RERB et le Canal Saint-Denis, sa construction participera à 
l’aménagement urbain de ce secteur clé de la métropole parisienne en synergie avec les pôles 
sportifs et culturels que constituent le Stade de France et le futur Campus Condorcet.  

Cette implantation sur un des territoires les plus populaires de la région parisienne donne du sens 
à la candidature française aux J.O. Cette dimension est en effet une garantie de voir ce projet 
soutenu et défendu par le plus grand nombre en valorisant comme notre territoire sait le faire la 
diversité des pratiques sportives, d'égal  accès à toutes les générations quelle que soit leur 
situation sociale. 

Pour toutes ces raisons le Centre aquatique d'Aubervilliers doit sortir de terre au plus vite ! 
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